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 Introduction
Le consortium des organisations de Défense de Droits de l’Homme en Mauritanie saisissent l’occasion d’apporter leur contribution sur la liste des recommandations établies par le Comité  pour l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale conformément au paragraphe 1 b) de l’article 9 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale ratifiée par la Mauritanie par décret n°105-1988 en date du 18 octobre 1988 sous réserve de l’article 14 de ladite convention.

I. Cadre normatif et institutionnel
1. Plusieurs textes nationaux et internationaux prohibent la discrimination :
· Le Préambule de la Constitution du 20 juillet 1991 révisée en 2017 ;
· La Déclaration Universelle des Droits de l’Homme;
· Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale;
· Pacte international relatif aux droits civils et politiques; 
· Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels;
· Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes;
· Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants;
· Convention relative aux droits de l'enfant;
· Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille;
· Convention relative aux droits des personnes handicapées;
· Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées; 
· Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradant;
· Protocole facultatif se rapportant à la Convention relative aux droits des personnes handicapées;
Le consortium considérant que la Mauritanie a ratifié depuis plus de vingt sept ans la convention des Nations Unies sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale et a pris d’importantes mesures pour mettre ces principes et valeurs contenus dans cet instrument juridique international.
[bookmark: _Toc454388699][bookmark: _Toc453672860][bookmark: _Toc455360512][bookmark: _Toc455364116]2. Institutions constitutionnelles
La constitution du 20 juillet 1991, modifiée en 2006, 2012 et 2017 a mis en place plusieurs institutions,  notamment le Conseil Constitutionnel, le Conseil Economique, Social et de l’Environnement,  la Cour des Comptes; le Haut Conseil pour la Fatwa, la Commission Nationale des Droits de l’homme… 
Article Premier de la Constitution dispose: « La Mauritanie est une République islamique, indivisible, démocratique et sociale.  La République  assure  à tous les citoyens sans distinction d’origine, de race, de sexe ou de condition sociale l’égalité devant la loi ». L’article 3 consacre le principe de la démocratie : « la souveraineté appartient au peuple qui l’exerce par ses représentants ou par voie de référendum». 
[bookmark: _Toc453672861][bookmark: _Toc454388700][bookmark: _Toc455360513][bookmark: _Toc455364117]3. Institutions judicaires
Le système judiciaire est basé sur le principe de double degré de juridiction (les affaires peuvent être jugées en première et dernier ressort). Cette composition comprend des tribunaux au niveau de toutes les moughataa, des tribunaux régionaux pour chaque capitale régionale y compris trois (3) tribunaux régionaux à Nouakchott, quatre (4) cours d’appel ayant sièges à Nouakchott, Nouadhibou, Aleg et Kiffa et une (1) cour suprême à Nouakchott. 
Trois juridictions spécialisées en matière d’esclavage ayant siège à Néma, Nouakchott et Nouadhibou dont les décisions sont exécutoires nonobstant toutes voies de recours. 
Dans ce cadre, la loi n°031-2015 portant incrimination de l’esclavage et réprimant les pratiques esclavagistes dispose, entre autre, en son article 2, l’esclavage constitue un crime contre l’humanité. Il est imprescriptible. Et interdit toute discrimination, sous quelque forme que se soit à l’encontre d’une personne considérée comme esclave. Une journée nationale est consacrée à la lutte contre les pratiques esclavagistes. 
[bookmark: _Toc453672874][bookmark: _Toc454388713][bookmark: _Toc455364132]4. Mécanismes nationaux de protection et promotion des droits de l’homme 
4.1. Le Commissariat aux Droits de l’Homme et à l’Action Humanitaire : Il est chargé de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique nationale de promotion, de défense, de protection des droits de l’homme.
4.2. Le Mécanisme National de Prévention de la Torture veille au respect de la législation en vigueur dans ce domaine.
4.3. Le Haut Conseil de la Fatwa et des Recours Gracieux en fait de même dans son domaine de compétence.
4.4. Les associations sont régies par la loi 64.098 du 9 juin 1964 modifiée par la loi 73.007 du 23 juin 1973 et par la loi 73.157 du 2 juillet 1973. Plus de 5000 ONG nationales et plus de 50 organisations non gouvernementales internationales exercent leurs activités. 
Les organisations œuvrant dans le domaine des Droits de l’Homme ont le bénéfice d’assister les victimes et de se constituer partie civile conformément à la loi.
 5. Vulgarisation, formation et sensibilisation sur la Prévention et la Lutte Contre la Discrimination
Plusieurs conventions ont fait l’objet de campagnes d’information et de sensibilisation. Il s’agit notamment de :
[bookmark: _Toc454388715][bookmark: _Toc454388716]- Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes ;
- Convention relative aux droits de l’enfant ; 
[bookmark: _Toc454388717]- Convention internationale relative aux droits des personnes handicapées ;
[bookmark: _Toc454388718]- Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 
[bookmark: _Toc453672877][bookmark: _Toc454388719][bookmark: _Toc455364135]
6. Activités de sensibilisation des agents publics et d’autres professionnels des droits de l’homme 
Des  plans d’action de sensibilisation et de formation des fonctionnaires sur le respect des droits de l’homme ont été mis en œuvre. Des séminaires ont été organisés à l’intention des agents de la force publique par le Ministère de la Justice, le Commissariat aux Droits de l’Homme et à l’Action Humanitaire et la Commission Nationale des Droits de l’Homme, avec l’appui technique du bureau du Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme et l’Association pour la Prévention de la Torture(APT).
[bookmark: _Toc453672880][bookmark: _Toc455364138]7. Société Civile
Les organisations de la société civile œuvrant dans le domaine des droits de l’homme réalisent en collaboration avec le Commissariat aux Droits de l’Homme et à l’Action Humanitaire et d’autres partenaires, des programmes de sensibilisation du grand public sur les droits de l'homme dans toutes les toutes Wilayas (régions) de la Mauritanie. 
8. Application directe de la Convention 
La convention a été publiée dans le Journal Officiel de la République Islamique de Mauritanie n°1326 du 09 décembre 2014 et mise en application par la loi n°031-2015 du 10 septembre 2015 qui dispose en son article 1er «  Fort de valeurs de l’islam et de leurs objectifs destinés à libérer l’homme et lui garantir sa dignité et conformément aux principes constitutionnels et aux conventions internationales ».

Ses dispositions ont été également incorporées dans l’arsenal juridique national notamment la la loi n° 2015-033 du 10 septembre 2015 relative à la lutte contre la torture. 
  
9. Garanties juridiques fondamentales
En  ce qui concerne la liberté de l’accès à la justice,  la loi n°2015 - 30 du 10 septembre 2015 portant aide judiciaire permet à la personne démunie et au migrant  de jouir de l’accès à la justice  au compte du Trésor Public.
L’aide judiciaire est accordée en matière civile à toute personne physique de nationalité mauritanienne, demanderesse ou défenderesse, à toute phase de la procédure de l’action en justice.
Elle est octroyée également en matière pénale à la partie civile et au demandeur en révision.  
Les crimes sont soumis aux dispositions en vigueur relative à la réquisition en matière de frais de justice criminelle.
L'aide judiciaire est accordée pour l'exécution des jugements et l'exercice du droit de recours.
L'aide judiciaire totale ou partielle comprend les frais normalement mis à la charge des parties et notamment :
· Les droits d'enregistrement et le timbre fiscal afférents aux pièces que le requérant présente pour établir ses droits ;
· Les indemnités de retard et les amendes encourues pour non-paiement des droits d'enregistrement et du timbre fiscal dans les délais légaux ;
· Les frais d'expertise et des différentes missions ordonnées par le tribunal ;
· Les frais des actes notariés dont la délivrance est autorisée ;
· Les honoraires de l'avocat désigné ;
· Les frais des citations et des notifications ;
· Les frais des annonces légales ;
· Les frais de traduction, le cas échéant ;
· Les frais d'exécution ;
· Tous autres frais de justice engagés pour les besoins de la procédure. 
10. Participation à la vie politique, économique, sociale et culturelle
Tous les mauritaniens sont égaux devant la loi conformément à la constitution et à la déclaration universelle des droits de l’homme.
Ils occupent tous les postes sans distinction de race, de sexe, de couleur ou d’ethnie, exemple le Président de la République étant maure, le Président  de l’Assemblée Nationale est un Haratine, le Président du Conseil Constitutionnel est un Haratine, les ministères de souveraineté sont occupés par des Poulars (Ministère de la Justice et celui de la défense), le Ministère de l’Enseignement Supérieur est occupé par un Haratine ainsi que d’autres départements notamment, le Ministère Délégué auprès du Ministère des Affaires Etrangères, la Direction Générale de l’Agence Mauritanienne de l’Information sont occupés par des femmes haratines, la Mauritanie a deux ambassadrices dont l’une est Haratine, il s’agit de celle qui est en poste à Genève. La présence de tous les mauritaniens de toute race confondue se retrouve dans toutes les instances de l’Etat.
En conclusion :
a. Nous recommandons au Comité pour l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale et à l’ensemble des partenaires de soutenir la Mauritanie et les organisations nationales de la société civile œuvrant dans le domaine des Droits de l’Homme pour la poursuite des programmes de développement et de renforcement de la cohésion nationale.

b. Nous recommandons également au gouvernement mauritanien le soutien aux efforts entrepris par les organisations de la société civile dans ces domaines.

c. Nous recommandons également au gouvernement l’adoption d’une stratégie de cohésion nationale ;
 
d. Une implication  plus accrue des ONG dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques et stratégies dans le domaine des droits de l’homme et du renforcement de l’unité nationale et de la cohésion sociale ;

e. Nous recommandons que les organisations de la société civile établissent des programmes visant à mettre en œuvre les recommandations du CERD, suite à la présentation du rapport de l’Etat mauritanien ;

f. Nous recommandons la poursuite des mesures de discrimination positive à l’égard des femmes, des personnes handicapées et tout autre groupe vulnérable ;

g. Nous recommandons, enfin, qu’une plus grande concertation entre toutes les organisations de la société civile mauritanienne pour la mise en œuvre des recommandations issues de l’examen de ce rapport.



